
 
 

                         JeRévise.fr   /   Soutien scolaire      www.jerevise.fr                         Page 1 sur 1 

 

 
 

 
  
  
 
 
 

 

                                  

 

 
 

 

 

 

 

 F
ra

nç
ai

s  
 Grammaire 

 

Un article partitif est un déterminant particulier utilisé pour exprimer une partie d’un 
ensemble dont la quantité est indénombrable ou imprécise (une partie, un morceau, un 
fragment). 
Attention ! : Ne confondez pas un article partitif avec un article contracté. 
 
Exemple: 
Je mets toujours du sirop dans mon eau. (une quantité inconnue de sirop) 
 
 

 
 
 
Au singulier :  

 Devant un nom masculin débutant par une consonne : du = un peu de 

 Devant un nom féminin commençant par une consonne : de la 

 Devant un nom débutant par une voyelle : de l',  

 Devant un nom commençant par un « h » muet : d’ 
 
Au pluriel :  

 Devant un nom masculin ou féminin : des, d’ 

 Cependant,  à la forme négative l'article partitif pluriel se transforme presque 
toujours en « de » ou en « d’ »  

 

Exemples : 
 

 Je mange du pain. (un morceau) 
 Il me faut de la farine. (une quantité imprécise)  
 Elle boit de l’eau. (une quantité imprécise) 
 Mon livre d’histoires et de contes. (un nombre imprécis d’histoires et de contes) 
 Il prend des vacances.  (une période dont la durée est imprécise)  
 Il ne prend pas de vacances. (Ici, l'article partitif pluriel « des » c’est transformé à la forme 

négative en « de ») 

 

Qu’est-ce qu’un article partitif ? 

 ? 

Quels sont les différents articles partitifs ? 
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